
Comment la cellule Financing facilite-t-elle

l'accès au financement des entreprises ?

Coûts éligibles, taux et montants, procédures, délais… Pour de nombreuses entreprises, les

mécanismes de financement public s’apparentent à un véritable labyrinthe. Entre la

diversité des aides disponibles et la complexité des démarches administratives, il n’est pas

toujours aisé de s’y retrouver, encore moins d’identifier les dispositifs réellement pertinents

pour son projet. Partant de ce constat, la House of Entrepreneurship de la Chambre de

Commerce a décidé de renforcer son accompagnement en lançant la cellule Financing. Ce

service poursuit un double objectif. D’une part, faciliter l’accès des entreprises aux

différentes sources de financement, qu’elles soient publiques ou privées. D’autre part, les

accompagner de manière personnalisée dans la structuration de leurs projets afin

d’optimiser leurs chances d’obtenir un soutien financier.

Quand activer la cellule Financing ?



Lors du lancement d’un projet,

En phase de croissance ou d’investissement,

Dans le cadre d’une transformation (digitalisation, transition, innovation),

Dès la réflexion initiale, avant toute demande de financement.

Quels types de financements sont concernés ?

Les aides étatiques et subventions,

Les financements bancaires (prêts, lignes de crédit),

Les instruments européens et mécanismes spécifiques,

Les solutions de garantie, notamment via la Mutualité de Cautionnement.

En quoi consiste l’accompagnement ?

Analyse des besoins et du projet de l’entreprise,

Identification des dispositifs de financement adaptés,

Explication des critères d’éligibilité et des conditions d’accès,

Orientation vers les bons interlocuteurs.

Quelle valeur ajoutée apporte la cellule ?

Elle clarifie les différentes options de financement,

Elle permet d’éviter les démarches inadaptées ou prématurées,

Elle aide à structurer un dossier solide,

Elle facilite les échanges avec les partenaires financiers.

Quel outil a developpé la House of Entrepreneurship ?

Une infographie qui permet :

de cartographier des solutions selon les besoins de l’entreprise,

d’offrir une lecture par étapes : création, développement, transformation,

de mettre en évidence des complémentarités entre dispositifs.

Quel bénéfice pour l’entreprise ?

Une meilleure compréhension des mécanismes de financement,

Un gain de temps dans les démarches,

Une stratégie de financement plus cohérente,

https://www.houseofentrepreneurship.lu/solutions/je-veux-digitaliser-mon-entreprise
https://www.cautionnement.lu/
https://www.houseofentrepreneurship.lu/solutions/je-veux-financer-mon-entreprise


Une augmentation des chances d’obtenir un soutien.

Pour prendre contact avec un conseiller :

Email : financing@houseofentrepreneurship.lu

Téléphone : (+352) 42 39 39 600


